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Division des achats et des voyages 
 
Vue d’ensemble 
 

L’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a acheté pour plus 
de 60 millions de francs suisses de biens et de services en 2007 provenant de fournisseurs 
du monde entier.  Les achats au sein de l’OMPI sont sous la responsabilité de la Division 
des achats et des voyages (PTD) qui emploi les meilleures pratiques dans le domaine des 
achats et des stratégies de sélection des fournisseurs clairement définies et développées 
dans le but d’aider l’Organisation à atteindre ses objectifs.  Ainsi, l’Organisation fera les 
meilleurs choix dans le domaine des achats : le but principal étant d’atteindre le meilleur 
rapport qualité-prix par le biais de procédés d’achats transparents. 
 

Les informations sur les activités actuelles d’achat international, particulièrement 
les appels d’offres internationaux ouverts (appels à propositions ou RFP) et les appels à 
manifestation d’intérêt (EOI) peuvent être obtenues en visitant la page web de l’OMPI, 
sous la rubrique Notices d’achat, accessible sur 
<www.wipo.int/procurement/fr/notices.html>. 
 

La Division des achats et des voyages acquiert des biens et des services sur la 
base d’une procédure formelle d’adjudication de contrat suivant une procédure d’achat de 
mise en concurrence.  Les procédures d’appel d’offres peuvent être formelles ou 
informelles, basées sur les Règlements financiers de l’OMPI et sur les Achats et passation 
de marchés, principes généraux, cadre institutionnel et procédures.  Les appels d’offres  
internationaux ouverts sont publiés sur le site web d’achat de l’OMPI et sur le site web du 
portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies (UNGM) et, si 
nécessaire, sur les journaux à distribution à l’échelle nationale et sur les bulletins 
industriels internationaux.  Des notifications de ces annonces sont aussi envoyées à tous 
les fournisseurs concernés enregistrés au sein du système d’enregistrement des 
fournisseurs de l’OMPI, qui est maintenant disponible (voir ci-dessous). 
 
Selon le montant des demandes d’achats impliqué, les appels d’offres peuvent être 
formelles ou informelles : 
 

(a) Pour les demandes d’achats dont le montant estimé n’excède pas      
20,000 chf, le marché peut être passé directement; 

(b) Pour les demandes d’achats dont le montant estimé excède 20,000 chf 
mais est inférieur à 50,000 chf, le marché s’effectue sur la base d’une 
demande de prix informelle (RFQ) et d’au moins trois offres; 

(c) Pour les demandes d’achats dont le montant estimé excède 50,000 chf 
mais est inférieur à 100,000 chf, des appels d’offres sont officiellement 
lancés conformément à la procédure d’appels d’offres restreints ou auprès 
de fournisseurs présélectionnés remplissant les conditions requises à 
l’issue d’un appel d’offre international ouvert à manifestation d’intérêt, et 

(d) Pour les demandes d’achats dont le montant excède 100,000 chf, la 
procédure d’appels d’offres international ouvert doit être appliquée et 

http://www.wipo.int/procurement/fr/notices.html>


l’approbation du Comité d’examen des contrats de l’OMPI (CRC) est 
nécessaire. 

 
 
Système d’enregistrement des fournisseurs 
 

Le système d’enregistrement des fournisseurs de l’OMPI (VRS) est maintenant 
disponible.  Les fournisseurs potentiels sont invités à s’inscrire au sein du VRS.  Chaque 
entreprise enregistrée pourra recevoir régulièrement des informations sur les enquêtes de 
marché, les demandes de prix, les invitations à soumissionner, les appels à propositions, 
les avis d’attribution de contrats et tous autres renseignements directement en rapport 
avec leurs activités commerciales du moment.   Il s’agit d'un système d'enregistrement en 
ligne avec accès sécurisé par un NOM D’UTILISATEUR et un MOT DE PASSE 
véritables, communiqués à chaque entreprise remplissant les conditions requises. Ce 
système gratuit est disponible en versions française et anglaise.  Les fournisseurs inscrits  
peuvent actualiser leurs informations à tout moment et changer leur MOT DE PASSE 
régulièrement. Une partie de la procédure consiste à identifier les types et les classes de 
biens ou de services que l’entreprise vend ou fournit au moment de son inscription à 
l'aide d’une liste de classement normalisée fournie par le système, avec possibilité de 
créer un nouveau type ou une nouvelle classe de biens ou de services.  Le VRS peut être 
accessible sur <www.wipo.int/procurement/fr/vendors>. 
 
 
Règlement d’utilisation du système d’enregistrement des fournisseurs et 
avertissements 
 
 

Le système d’enregistrement des fournisseurs de l’OMPI (VRS) est une base de 
données électronique qui permet à toute entreprise qui souhaite proposer ses biens et/ou 
ses services à l’OMPI d’enregistrer son nom et son domaine d’activité au sein du VRS.  
Le VRS est uniquement une base de données. L’enregistrement au sein du VRS de 
l’OMPI ne constitue en aucun cas une pré-autorisation ou une pré-qualification pour la 
participation à une activité d’achat de l’OMPI.  
 

L’OMPI fera de son mieux pour s’assurer que les fournisseurs potentiels 
enregistrés au sein du VRS soient informés des activités d’achat de l’OMPI en relation 
avec leur domaine d’activité. Cependant, l’OMPI n’est pas responsable d’éventuels 
problèmes dans la correspondance avec les fournisseurs potentiels enregistrés dans le 
VRS. 

 

Le VRS de l’OMPI est un système électronique d’information par internet et est, 
par conséquent, sujet à être modifié sans notification. L’OMPI se réserve le droit de 
changer et de mettre à jour, à tout moment, son site, ainsi que les informations affichées 

http://www.wipo.int/procurement/fr/vendors


sur ce site. Il incombe donc aux utilisateurs du site de consulter régulièrement le VRS 
pour les changements éventuels qui pourraient être effectués sur les renseignements 
trouvés ici. 

L’OMPI n’est pas responsable pour les frais éventuels occasionnés par 
l’enregistrement sur ce site. 
 
 
Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies 
 
 

Les entreprises devraient également penser à s’inscrire au sein du Portail mondial 
pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies (UNGM).  Ce portail mondial est 
un outil d’achat important qui est utile pour prévenir les fournisseurs lors de soumissions 
compétitives au sein du système des Nations Unies dont l’OMPI est un membre actif et 
un utilisateur.  L’inscription au système VRS de l’OMPI n’entraîne pas automatiquement 
une autorisation préalable d’inscription au Portail mondial pour les fournisseurs des 
organismes des Nations Unies.  Par conséquent, il est nécessaire de se conformer aux 
procédures d’inscription, entièrement indépendantes l’une de l’autre, du système de 
l’OMPI et du Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies. 
Les entreprises qui souhaitent être inscrites au Portail mondial pour les fournisseurs des 
organismes des Nations Unies peuvent le faire en accédant au site <www.ungm.org>. 
 
 
Types de biens et de services achetés habituellement par l’OMPI 
 

• Services bancaires 
• Maintenance générale et services des bâtiments 
• Services généraux de consulting 
• Informatique 
• Services d’assurance 
• Services d’entretien 
• Services de poste 
• Médailles et récompenses 
• Equipement médical/fournitures 
• Fournitures de bureau 
• Imprimerie, publication, livres et périodiques 
• Equipement de restauration/services 
• Services de sécurité 
• Equipement et services des télécommunications 
• Services de formation 
• Services de traduction 
• Services d’agence de voyage 
• Achats divers 

 

http://www.ungm.org


Astuces pour faire des affaires avec l’OMPI 
 

• Inscrire votre entreprise au sein du système d’enregistrement des fournisseurs de 
l’OMPI (VRS). 

• Penser à inscrire votre entreprise au sein du portail mondial des fournisseurs des 
organisations des Nations Unies. 

• Consulter régulièrement les notifications d’achats publiées sur le site web achat 
de l’OMPI. 

• Tenir à jour les informations concernant votre entreprise et ses produits et/ou ses 
services 

• Chercher les spécifications dans les appels d’offre 
• Respecter les dates de clôture des appels d’offre 
• Continuer à soumissionner, même si vous ne réussissez pas du premier coup. 

 
 
 
 
 


